
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire de 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des Crêtes 
à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, Président de 
la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire d’Antibes Juan-
Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Lionnel LUCA, Christophe ETORE, 
Guilaine DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald 
LOMBARDO, Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, 
Thierry OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
Monsieur LEONETTI, 
 
Par délibération du Conseil communautaire n°CC.2016.144 du 
26 septembre 2016, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
s’est engagée à poursuivre et renforcer son soutien aux acteurs du 
développement économique et de la Recherche sur Sophia Antipolis. 
 
L’innovation technologique en particulier dans le domaine digital est un 
enjeu majeur du développement des entreprises et des territoires et 
participe au renforcement de leur compétitivité et de leur attractivité. 
 
Le Consumer Electronic Show (CES) de Las Vegas est l'événement de 
référence mondial dans ce domaine. Il rassemble, chaque année, plus de 
4 000 exposants et plus de 180 000 visiteurs issus de 150 pays. Plus de 
20 000 nouveaux produits y sont présentés. A l’occasion de l’édition 
2018, la présence française a été particulièrement saluée avec 
320 startups exposantes qui ont eu l’opportunité de nouer 
concrètement des relations à l’international, développer des réseaux et 
rencontrer des clients, des financeurs et des partenaires. 
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BC.2018.092 - Direction Développement de la Technopole Sophia Antipolis - Accompagnement de startups sophipolitaines au CES Las Vegas 2019 
- Convention avec la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur 
 
Dans ce contexte, la CCINCA propose d’organiser, comme en 2018, une mission globale d’accompagnement 
des startups des Alpes-Maritimes et en particulier celles du territoire de Sophia Antipolis, pour participer à la 
prochaine édition du CES qui se tiendra du 08 au 11 janvier 2019 à Las Vegas. 
 
Au vu de l’efficacité de ce salon et de la satisfaction des startups sophipolitaines présentes en 2018, la 
C.A.S.A. souhaite donc soutenir en 2019 cette démarche pour permettre la participation des startups de son 
territoire à cet événement dans des conditions financières favorables. 
 
Cette action s’inscrit dans le cadre d’une opération d’envergure régionale animée par la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, en coordination avec les autres acteurs économiques régionaux, et ce pour toutes les 
entreprises de la Région PACA qui seront sélectionnées. 
 
Sur place, un pavillon régional regroupera les exposants sous une bannière commune et associant les 
FRENCH TECH de PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR. Un programme d’évènements, une soirée de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et une communication adaptée seront aussi proposés aux entreprises en amont 
et pendant le salon. 
 
Pour ce qui concerne les entreprises du territoire de la C.A.S.A., la CCINCA, quant à elle, propose un 
accompagnement en trois temps : 

- une phase en amont du salon : après la prospection effectuée pour recueillir les candidatures des 
entreprises du territoire de la C.A.S.A., participation au comité de présélection pour le CES, 
préparation stands exposants, préparation des supports de communication, coaching des 
entreprises sélectionnées..., 

- une phase d’accompagnement sur place pendant toute la durée du salon, 
- une phase « post salon » : debriefing, suivi des contacts de prospection... 

 
L’information, la prospection et la pré-sélection des entreprises candidates seront réalisées en collaboration 
avec les acteurs locaux (C.A.S.A., CCINCA, French Tech Côte d’Azur, Team Côte d’Azur, Pôle SCS, Télécom 
Valley...) et en coordination avec les partenaires régionaux. 
 
La C.A.S.A. s’engage à attribuer à la CCINCA une somme de 20 000 € (vingt mille euros) pour l'organisation 
de la mission d’accompagnement des startups sophipolitaines (10 au maximum) à l’édition 2019 du salon 
CES de Las Vegas. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC.2014.005 du 14 avril 2014 par laquelle le Bureau a reçu 
délégation du Conseil pour prendre toutes décisions, à l’exception des décisions budgétaires, en matière de 
subvention à recevoir ou à accorder. 
 
 
Il est donc proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’octroyer une subvention de 20 000€ à la CCINCA pour le Consummer Electronic Show (CES) Las 
Vegas ; 
 

- d’approuver les termes de la convention de participation financière dont le projet est joint en 
annexe ;  
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention ainsi que tout 
document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6574/90 à hauteur de 10 000 € (50 %) sur le budget 2018 et de 
10 000 € (50 %) sur le budget 2019 de la Direction du Développement de la Technopole Sophia 
Antipolis. 



BC.2018.092 - Direction Développement de la Technopole Sophia Antipolis - Accompagnement de startups sophipolitaines au CES Las Vegas 2019 
- Convention avec la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, A 
L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’octroyer une subvention de 20 000€ à la CCINCA pour le Consummer Electronic Show (CES) Las 
Vegas ; 
 

- d’approuver les termes de la convention de participation financière dont le projet est joint en 
annexe ;  
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention ainsi que tout 
document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6574/90 à hauteur de 10 000 € (50 %) sur le budget 2018 et de 
10 000 € (50 %) sur le budget 2019 de la Direction du Développement de la Technopole Sophia 
Antipolis. 

 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


